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l'introduction
Cher client,

votre machine agricole achetée est Votre machine agricole achetée est un produit de qualité de l'entre
prise Farmet a.s. Česká Skalice.

Vous pouvez profiter des bénéfices de votre machine et en particulier de ses avantages après la lecture 
minutieuse du mode d’emploi.

Le numéro de fabrication de la machine est gravé sur la plaque signalétique et inscrit dans le mode 
d’emploi (voir les spécifications de la machine). Ce numéro de fabrication doit être indiqué lors de chaque 
commande de pièces détachées pour une réparation éventuelle. La plaque signalétique est placée sur le ca
dre principal, sur le côté gauche du dispositif d‘accrochage. 

Utilisez uniquement des pièces détachées pour ces machines conformes au Catalogue de pièces déta
chées édité officiellement par le fabricant, la société Farmet a.s. Česká Skalice.

Possibilité d’utilisation de votre machine 

La déchaumeuse à disques SOFTERa été conçue pour pouvoir déchaumer tous les types de terre et ce, 
jusqu’à une profondeur de 130 mm (5,12 in). 

Caractéristique de votre machine :

TYPE DE MACHINE

NUMÉRO DE FABRICATION DE LA MACHINE:

VERSION SPÉCIALE OU ACCESSOIRES :
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IMPORTANT
LIRE ATTENTIVEMENT AVANT UTILISATION
GARDER POUR UNE UTILISATION FUTURE
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PARAMÈTRES LIMITES DE LA MACHINE

1 PARAMÈTRES LIMITES DE LA MACHINE

• Cette machine a été conçue pour déchaumer la terre jusqu’à une profondeur de 13 cm (5,12 in) et ce, 
dans le cadre du travail agricole de la terre. Tout autre type d’utilisation dépassant le but fixé est 
interdit.

• La machine est manipulée par une seule personne – le conducteur du tracteur.

• Le tractoriste ne doit pas utiliser la machine dans d’autres buts, en particulier:

• pour le transport des personnes et d’animaux sur la construction de la machine,

• pour le transport des charges sur la construction de la machine,

• pour l’attelage de la machine à d’autres dispositifs de traction que ceux indiqués dans 
le chapitre 8.1.



PARAMÈTRES LIMITES DE LA MACHINE

1.1 Paramètres techniques

PARAMÈTRES SOFTER 2 N SOFTER 2,5 N SOFTER 3 N SOFTER 3,5 N

Largeur de travail 1 930 mm 
(6,33 ft)

2 420 mm 
(7,94 ft)

2 900 mm 
(9,51 ft)

3 400 mm 
(11,16 ft)

Largeur de transport 2 100 mm 
(6,89 ft)

2 550 mm 
(8,37 ft)

3 000 mm 
(9,84 ft)

3 500 mm 
(11,48 ft)

Hauteur de transport 1 480 mm (4,86 ft)

Longueur totale de la machine 2 750 mm (9,02 ft)

Profondeur de travail 35 – 130 mm (1,38-5,12 in)

Nombre de disques 
ø510mm (ø20in) / 
ø560mm (ø22in)

avant 8 10 12 14

arrière 8 10 12 14

Rendement 2 – 3 ha/h
(4,9 – 7,4 ac/h)

2,5 – 3,8 ha/h
(6,2 – 9,4 ac/h)

3 – 4,5 ha/h
(7,4 - 11,1 ac/ 

h)

3,5 – 5,3 ha/h
(8,6 - 13 ac/h)

Dispositif de traction 50 – 80 kW
(70 – 110 HP)*

65 – 100 kW
(90 – 140 HP)*

80 - 120 kW 
(105 - 160 HP) 

*

90 - 140 kW 
(120 - 190HP)*

Vitesse de travail 10 – 15 km/h (6 – 9,5 mph)

Vitesse de transport maximale 30 km/h (18,6 mph) 

Accessibilité en pente maximale 11 (°)

Poids de la machine 1 500 kg (3 
307 lb)**

1 800 kg (3 
968 lb)**

1 980 kg (4 
365 lb)**

2 300 kg (5 
071 lb)**

* moyen de traction recommandé, la force de traction réelle peut varier considérablement en fonction de 
la profondeur de traitement, des conditions de terrain, de l’inclinaison du terrain, de l’usure des 
dispositifs de travail et de leur réglage
** poids avec rouleau LTX (sans poids supplémentaire 350 kg)

1.2 Informations sur la sécurité

Ce symbole d’avertissement signale une situation dangereuse immédiate pouvant engendrer la 
mort ou des blessures graves.

Ce symbole d’avertissement signale une situation dangereuse pouvant engendrer la mort ou 
des blessures graves.

Ce symbole d’avertissement signale une situation pouvant engendrer des blessures légères. Il 
signale également des actes dangereux en rapport avec une activité pouvant engendrer des 
blessures.
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CONSIGNES GÉNÉRALES D’UTILISATION

2 CONSIGNES GÉNÉRALES D’UTILISATION

• La machine est fabriquée en conformité avec le dernier état de la technique et les règles 
de sécurité approuvées.
Néanmoins, l’utilisation de cette machine peut engendrer un risque de blessures pour 
l’utilisateur ou tierces personnes ou un risque d’endommagement de la machine ou 
d’apparition d’autres dommages matériels.

• Utilisez la machine uniquement lorsqu’elle est en parfait état technique, en conformité 
avec sa destination, en prenant en considération les risques et en respectant les consignes 
de sécurité figurant dans ce mode d’emploi! Le fabricant décline toute responsabilité pour 
les dommages provoqués par l’utilisation de la machine en contradiction avec les 
paramètres limites de la machine et avec les consignes d’utilisation de la machine (chapitre 
2 et 8). Le risque est exclusivement l’affaire de l’utilisateur.
Supprimez immédiatement surtout les défauts pouvant influencer négativement la sécurité 

• La machine peut être manipulée par une personne désignée par l’exploitant selon les 
conditions suivantes :

• elle doit être titulaire d’un permis de conduire valide de la catégorie correspondante,

• elle doit avoir pris connaissance des règles de sécurité relatives au travail avec la 
machine et doit maîtriser la manipulation de la machine,

• la manipulation est interdite aux adolescent(e)s,

• elle doit connaître la signification des symboles de sécurité placés sur la machine. Leur 
respect est important pour un fonctionnement sûr et fiable de la machine. 

• L’entretien et les réparations de la machine doivent être effectués uniquement par une 
personne :

• désignée par l‘exploitant,

• formée dans le domaine mécanique et connaissant les réparations des dispositifs 
mécaniques similaires

• ayant pris connaissance de façon justifiable des règles de sécurité relatives au travail 
avec la machine,

• possédant lors de la réparation de la machine attelée au tracteur le permis de conduire 
de la catégorie correspondante. 

• Le conducteur doit assurer la sécurité d’autres personnes lors du travail avec la machine et 
lors du transport

• Le travail de la machine dans les champs ou lors du transport ne nécessite pas la présence 
du conducteur sur la construction de la machine Þ le conducteur doit manipuler la 
machine de la cabine du tracteur. 

• Le conducteur peut monter sur la construction de la machine uniquement lorsque la 
machine est au repos et après le blocage de la machine contre le mouvement et ce 
uniquement pour des raisons suivantes

• le réglage des parties de travail de la machine

• les réparations et l’entretien de la machine.

• réglage des éléments de travail de la machine après le dépliage des châssis latéraux

• Lorsque vous montez sur la machine, ne montez pas sur les pneus des cylindres ou sur 
d’autres pièces rotatives. Elles peuvent tourner et vous pouvez vous provoquer des 
blessures graves consécutives à la chute.



CONSIGNES GÉNÉRALES D’UTILISATION

• Toutes modifications ou ajustements sur la machine peuvent être réalisés uniquement 
avec l’accord écrit du fabricant. Le fabricant décline toute responsabilité en cas de 
dommages engendrés par le non respect de cette consigne. La machine doit toujours être 
équipée d’accessoires, de dispositifs et d’équipements prescrits, y compris de symboles de 
sécurité. Tous les symboles d’avertissement et de sécurité doivent être maintenus en état 
lisible et à leurs places. En cas d’endommagement ou de perte, il est nécessaire de les 
remplacer immédiatement. 

• Le conducteur doit pouvoir disposer à tout moment lors du travail du Mode d’emploi avec 
les exigences en matière de sécurité au travail.

• Le conducteur ne doit pas consommer lors de l’utilisation de la machine de l’alcool, des 
médicaments, des produits stupéfiants et hallucinogènes qui réduisent la concentration et 
les capacités de coordination. Si le conducteur doit prendre des médicaments prescrits par 
le médecin ou s’il consomme des médicaments en vente libre, il doit être informé par le 
médecin sur sa capacité de manipuler la machine de façon responsable et sûre dans ces 
conditions.

Accessoires de protection

Pour la manipulation et l’entretien de la machine, utilisez:

• d’une tenue adhérente

• de lunettes et de gants de protection pour vous protéger 
de la poussière et des parties tranchantes de la machine
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TRANSPORT DE LA MACHINE PAR DES MOYENS DE TRANSPORT

3 TRANSPORT DE LA MACHINE PAR DES MOYENS DE TRANSPORT

• La capacité de charge du moyen de transport destiné au transport de la machine doit être au 
minimum égale au poids de la machine transportée. Le poids total de la machine figure sur la 
plaque signalétique.

• Les dimensions de la machine transportée ainsi que du moyen de transport doivent répondre 
aux règles en vigueur relatives au transport sur des voies de communication (ordonnances, 
lois).

• La machine transportée doit être fixée au moyen de transport toujours de façon à éviter la 
libération spontanée.

• Le transporteur est responsable des dommages provoqués par la libération d’une machine 
mal ou insuffisamment fixée au moyen de transport.
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MANIPULATION DE LA MACHINE À L’AIDE D’UN DISPOSITIF DE LEVAGE

4 MANIPULATION DE LA MACHINE À L’AIDE D’UN DISPOSITIF DE 
LEVAGE

• La capacité de charge du dispositif de levage et des moyens de fixation destinés à la 
manipulation de la machine doit être au minimum égale au poids de la machine manipulée.

• La fixation de la machine pour manipulation doit être réalisée uniquement dans les endroits 
prévus à cet effet et marqués par des étiquettes autocollantes représentant une „chaîne“ 

.

• Après la fixation (l’accrochage) dans les endroits prévus à cet effet, il est interdit de 
demeurer dans l’espace de la portée de la machine manipulée.
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5 ÉTIQUETTES RELATIVES À LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Les étiquettes d’avertissement de sécurité servent à protéger le personnel

En règle générale :

• Respectez strictement les plaques de sécurité.

• Toutes les consignes de sécurité sont valables également pour les autres utilisateurs.

• En cas d’endommagement ou de détérioration de „L‘ÉTIQUETTE DE SÉCURITÉ“ indiquée ci-dessus, 
placée sur la machine, le personnel est obligé de remplacer cette étiquette par une étiquette neuve.

• L‘emplacement, l’aspect et la signification précise des étiquettes relatives à la sécurité au travail 
figurent dans les tableaux .

ÉTIQUETTES DE 
SÉCURITÉ 

D’AVERTISSEMENT
TEXTE RELATIF À L‘ÉTIQUETTE

EMPLACEMENT 
SUR LA 

MACHINE

Avant de manipuler la machine, lisez 
attentivement le mode d’emploi.
Respecte lors de l’utilisation les instructions et 
les règles de sécurité relatives au 
fonctio nnement de la machine.

P 1 H

Lors du branchement ou du débranchement, ne 
te place pas entre le tracteur et la machine. Ne 
t’engage pas non plus dans cet espace si le 
tracteur et la machine ne sont pas au repos et le 
moteur arrêté.

P 2 H

Éloigne-toi de la portée de la machine levée. 
(SF4,5–6NS, SF2–3,5N) P 4 H

Tenez-vous hors de portée de l’ensemble 
tracteur - machine agricole lorsque le tracteur est 
en marche.

P 6 H

Pour le transport et lors du travail, le disque 
amovible latéral doit être bloqué par une 
goupille. (SF4,5–6NS, SF4,5–11PS)
Le rouleau double cadre doit être bloqué lors du 
transport par une goupille. (SF4,5–11PS)
Avant de débuter le transport de la machine, 
bloquer l’essieu contre toute descente 
involontaire et ce, à l’aide des vannes manuelles. 
(SF2–3,5N)

P 13 H
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Lors du pliage des cadres latéraux, ne pas 
introduire les mains dans l’espace des 
articulations du pliage. Lors du réglage de la 
profondeur de la machine, il existe un risque de 
coupure.

P 20 H

Le déplacement et le transport sur la 
construction de la machine sont strictement 
interdits.

P 37 H

Avant de débuter le transport de la machine, 
bloquer l’essieu contre toute descente 
involontaire et ce, à l’aide des vannes manuelles. P 39 H

Le récipient est sous pression de gaz et d’huile. 
Le démontage et les réparations doivent être 
effectués uniquement en conformité avec le 
mode d’emploi.(SF8–11PS)

P 42 H

Lors du pliage et dépliage des cadres latéraux, 
tiens-toi hors de leur portée. P 50 H

Bloque la machine contre une mise en marche 
involontaire en la faisant reposer sur ses organes 
de travail (socs). P 52 H

Ne t’approche pas des pièces de la machine en 
rotation, tant que celles-ci ne sont pas au repos, 
c’est-à-dire, tant qu’elles tournent. P 53 H

Il est interdit de plier et de déplier les cadres 
latéraux de la machine en pente ou sur une 
surface inclinée.

P 100 H

Position représentées du levier et fonctions de la 
soupape à boulet hydraulique placée sur le 
piston. (SF4P-11PS) P 101 H
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Fig. 1 - Emplacement des plaques de sécurité sur le machine
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6 DESCRIPTION

D’un point de vue structurel, la machine SOFTER 2; 2,5; 3 - 3,5 N a été conçue comme étant une ma
chine portée. Ce déchaumeur à disques se compose d’une suspension à trois points TBZ 2 et 3 et d’un châs
sis sur lequel se trouvent deux rangées de disques. Les machines de la gamme SOFTER ont des disques 
protégées par une protection en caoutchouc automatique. Le cadre arrière est également suspendu de ma
nière oscillante sur le châssis. Ce cadre est équipé du rouleau dont vous avez besoin.

6.1 Éléments de travail de la machine

1 – Suspension de traction TBZ
2 – Rangée de disques avant
3 – Rangée de disques arrière
4 – Déflecteur latéral
5 – Rouleau
6 – Suspension à trois points
7 – Châssis porteur
8 – Réglage de la profondeur sur le rouleau 
9 – Châssis arrière du rouleau
9 – zadní rám válce
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7 MONTAGE DE LA MACHINE CHEZ LE CLIENT

• L’exploitant doit réaliser le montage selon les instructions du fabricant, de préférence en 
collaboration avec un technicien spécialisé désigné par le fabricant.

• L’exploitant doit assurer à la fin du montage un essai de fonctionnement de toutes les parties 
montées.

• L’exploitant doit veiller à ce que la manipulation de la machine à l’aide d’un dispositif de levage 
lors du montage soit en conformité avec le chapitre „4“.
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8 MISE EN SERVICE

• Avant de réceptionner la machine, testez et contrôlez si elle n’a pas subi de dommages lors 
du transport et vérifiez la présence de toutes les pièces figurant dans le bon de livraison.

• Avant de mettre la machine en marche, lisez attentivement ce mode d’emploi, en particulier 
les chapitres 1– 5. Avant la première utilisation de la machine, familiarisez-vous avec ses 
éléments de commande et avec son fonctionnement en général.

• Lors du travail avec la machine, respectez non seulement les consignes figurant dans ce mode 
d’emploi, mais également les règles générales relatives à la sécurité au travail, à la protection 
de la santé, à la sécurité de transport, à la sécurité incendie et à la protection de 
l’environnement en vigueur.

• Avant toute utilisation (mise en marche), le conducteur doit contrôler la machine du point de 
vue d’intégralité, de sécurité au travail, d’hygiène au travail, de sécurité incendie, de sécurité 
de transport et de protection de l’environnement. La machine présentant des signes 
d’endommagement ne doit pas être mise en service

• L’attelage de la machine au tracteur doit être réalisé sur une surface droite et consolidée.

• Lors du travail en pente, respectez l’accessibilité de pente minimale autorisée de tout le train 
TRACTEUR – MACHINE.

• Avant de démarrer le moteur du tracteur, contrôlez l’absence de personnes ou d’animaux 
dans l’espace de travail de l’ensemble et mettez en marche le signal sonore d’avertissement.

• Le conducteur répond de la sécurité et de tous les dommages provoqués par le 
fonctionnement du tracteur et de la machine attelée.

• Le conducteur doit respecter lors du travail les règles techniques et de sécurité de la machine 
fixées par le fabricant.

• Lorsqu’il effectue un demi-tour au niveau de la tournière, le conducteur est obligé de sortir 
les éléments de travail de la terre.

• Le conducteur est obligé de respecter lors du travail les profondeurs de travail et les vitesses 
prescrites, indiquées dans le mode d’emploi dans le chap.1.

• Avant de quitter la cabine de tracteur, le conducteur est obligé de descendre la machine et de 
bloquer l’ensemble contre le déplacement.

MESURES À PRENDRE EN VUE DE RÉDUIRE LA PRESSION SPÉCIFIQUE EXERCÉE 
SUR LA TERRE À UNE VALEUR INFÉRIEURE À 200 KPA (29 PSI)

Afin de réduire la pression spécifique qui est exercée sur la terre (inférieure à 200 kPa/29 Psi) lors 
des virages au chaintre, lever la machine sur son timon, à l’aide de l’hydraulique du tracteur, et 

sur ses rouleaux arrière. Faire pivoter la machine déployée et posée sur ses rouleaux arrière.
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8.1 Acouplement au tracteur

• La machine peut être attelée uniquement à un tracteur dont le poids à vide est identique ou 
supérieur au poids total de la machine attelée.

• Le conducteur doit respecter toutes les règles générales en vigueur relatives à la sécurité au 
travail, à la protection de la santé, à la sécurité incendie et à la protection de l’environnement.

• Le conducteur peut atteler la machine seulement à un tracteur équipé d’un crochet d’attelage 
arrière à trois points et d’un système hydraulique fonctionnel, non endommagé.

• Tableau des exigences à l’égard du moyen de traction pour le travail avec la machine: 

Exigence à l’égard de la 
puissance du moteur du tracteur 
pour la machine 

SOFTER 2 N 50 - 80 kW (70 - 110 HP)

SOFTER 2,5 N 65 - 100 kW (90 - 140 HP)

SOFTER 3 N 80 - 120 kW (105 - 160 HP)

SOFTER 3,5 N 90 - 140 kW (120 - 190 HP)

Exigence à l’égard du crochet 
d’attelage à trois points (TBZ) du 
tracteur

Écartement des articulations 
d’attelage inférieures (mesuré 
sur les axes des articulations)

1050±1,5 mm / 895±1,5 mm
(41,34 in / 35,24 in)

Ødu trou des articulations 
d’attelage inférieures pour les 
goupilles d’attelage de la 
machine

37,5 mm / 28,9 mm
(1,48 in / 1,14 in)

Øde l’orifice de l’articulation 
supérieure destinée au goujon de 
suspension de la machine

32,1 mm / 25,8 mm
(1,26 in / 1,02 in)

• Utiliser la suspension à trois points TBZ pour atteler la machine au bras inférieur de la 
suspension TBZ arrière du tracteur, bloquer ensuite les bras de la suspension TBZ à l’aide de 
goupilles, ceci pour éviter qu’ils ne se détachent.

Lors de l’attelage, aucune personne ne doit demeurer dans l’espace entre le tracteur et la 
machine.

Position des axes de suspension inférieurs lors de l’attelage au tracteur cat. 3
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Position des axes de suspension inférieurs lors de l’attelage au tracteur cat. 2
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9 TRANSPORT DE LA MACHINE SUR LES VOIES DE 
COMMUNICATION

Position de transport de la machine

• Raccorder la machine à la suspension du tracteur en utilisant l’équipement de suspension à 
trois points.

• Faire basculer le double rouleau arrière et le bloquer avec un goujon (Fig. voir ci-dessous) – 
uniquement si la machine est équipée d’un double rouleau.

• La machine doit être équipée d’écrans amovibles avec marquage des contours, d’éclairage 
fonctionnel et de plaque arrière avec symbole pour véhicules lents (selon EHK n° 69).

• L’éclairage doit fonctionner lors du déplacement sur les voies de communication.

• Le tracteur doit être équipé d’un dispositif lumineux particulier de couleur orange qui doit 
fonctionner lors du déplacement sur les voies de communication.

• Bloquer le bras inférieur de la suspension TBZ du tracteur pour éviter tout écart latéral.

• La vitesse maximale de transport sur les voies de communication s’élève à 30 km/hod (18,6 
mph).

Défense de fonctionnement en cas de manque de visibilité !
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• Compte tenu des dimensions de transport de la machine, le conducteur est obligé d’être 
particulièrement prudent lors du déplacement sur les voies de communication.

• Pour des raisons de modification de la charge des essieux, le conducteur doit respecter après 
l’attelage de la machine au tracteur les règles en vigueur relatives au déplacement sur les voies 
de communication (lois, ordonnances). Les propriétés de roulement de l’ensemble changent 
également en fonction du caractère du terrain, par conséquent, adaptez votre façon de rouler 
à ces conditions.

• Sur les voies de communication publiques, la machine peut être transportée uniquement avec 
la carte grise valide, délivrée en conformité avec l’ordonnance sur l’approbation d’aptitude 
technique et de transport sur les voies de communication en vigueur. Les machines sans carte 
grise valide doivent être transportées sur les voies de communication publiques sur une semi- 
remorque surbaissée ou sur un autre moyen de transport de type approuvé, en conformité 
avec l’ordonnance en vigueur.

• Lorsqu’il recule avec la machine, le conducteur est obligé d’assurer une vue suffisante de son 
poste de conducteur dans le tracteur. En cas de vue insuffisante, le conducteur doit faire appel 
à une personne apte et formée.

• Lors du déplacement de la machine sur des voies de communication, le conducteur doit 
bloquer les bras de l’attelage trois points TBZ arrière du tracteur en position de transport, 
c’est-à-dire, empêcher la descente subite des bras à l’aide du levier de la commande 
hydraulique des bras. En même temps, il est nécessaire de bloquer les bras de l’attelage trois 
points TBZ arrière du tracteur contre une déviation latérale.

• Lors du transport de la machine sur des voies de communication, le conducteur doit respecter 
les lois et ordonnances en vigueur relatives à cette situation et qui précisent les relations des 
essieux du tracteur en fonction de la vitesse de transport.

• Avant de circuler sur la route, débarrassez toute la machine de la terre accumulée.
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10 RÉGLAGE DE LA MACHINE

• Le déchaumeur à disques doit être accouplé à la suspension à trois points de manière 
habituelle. Les bras inférieurs de l’hydraulique doivent se trouver à la même hauteur par 
rapport au sol. La profondeur de travail des disques est indiquée dans les paramètres 
techniques tab. 1. La plage de la profondeur de travail peut être réduite en raison de l’usure 
des disques. La profondeur de travail doit être adaptée au type de terrain sur lequel vous 
travaillez, ainsi qu’aux conditions dans lesquelles vous travaillez. Il est interdit que les capots 
des roulements touchent la surface de la terre durant le travail. 

• Pour que les disques pénètrent de manière optimale dans des terres lourdes, il est possible de 
placer un poids supplémentaire sur la machine, comme indiqué sur la Fig. 2.

Fig. 2 - Points de réglage de la machine

1 – Emplacement du poids supplémentaire de 350 kg
2 – Disque d’extrémité
3 – Déflecteur latéral
4 – Troisième point de la suspension – réglage du plan longitudinal
5 – Réglage de la profondeur de travail
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10.1 Réglage de la profondeur de travail de la machine

1. Si la machine est équipée d’un double rouleau, il conviendra tout d’abord de retirer le goujon 
de blocage qui a été utilisé pour le transport.

1 – Position de travail 2 – Position de transport

2. La profondeur de travail se règle à l’aide du goujon inférieur se trouvant sur la coulisse du 
châssis arrière, comme indiqué dans le tableau (voir ci-dessous). Pour pouvoir desserrer le 
goujon, il est nécessaire de relever la machine au niveau des bras du tracteur.

DisquesØ560 mm (22 in)

Position du goujon inférieur Profondeur approximative (mm / in)

1 35 / 1,38

2 50 / 1,97

3 60 / 2,36

4 75 / 2,95

5 90 / 3,54

6 100 / 3,94

7 110 / 4,33

8 120 / 4,72

9 130 / 5,12
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3. En positionnant les bras inférieurs du tracteur et en réglant la tige du troisième point du 
tracteur, vous réglerez le plan longitudinal de la machine – la première et la seconde rangée de 
disques travailleront ainsi à la même profondeur. Lorsque la machine repose sur les disques, il 
est possible de déplacer le goujon supérieur qui se trouve sur la coulisse du châssis arrière et ce, 
pour le placer au plus près de la butée.

1 - Troisième point – réglage du plan longitudinal
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10.2 Réglage des deflecteurs lateraux et des disques d’extremité

• Selon le type de terre travaillée et selon la quantité de résidus végétaux à traiter, il sera nécessaire de 
procéder à des réglages différents des déflecteurs latéraux.

Possibilités de réglage des déflecteurs latéraux

• La position des disques d’extrémité peut être réglée et ces disques peuvent avoir un enfoncement 
différent de celui des autres disques. Ce réglage doit être tel que la profondeur des disques d’extrémité soit 
moins importante que celle des autres disques (environ ½ - ¼ de la profondeur des autres disques), ceci 
pour éviter de créer des aspérités sur le terrain.

Possibilités de réglage des disques d’extrémité

s
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11 ENTRETIEN ET RÉPARATIONS DE LA MACHINE

Respectez les consignes de sécurité relatives aux soins et à l’entretien.

• Lorsqu’il est nécessaire de souder lors d’une réparation alors que la machine est attelée au 
tracteur, il est nécessaire que les câbles d’alimentation de l’alternateur et de l’accumulateur 
du tracteur soient débranchés. 

• Avant toute utilisation de la machine, puis en fonction du besoin, contrôlez le serrage de tous 
les assemblages par vis ou autres.

• Contrôlez en continu l’usure des éléments de travail de la machine, éventuellement 
remplacez ces éléments de travail usagés par des neufs.

• Le réglage, le nettoyage et le graissage de la machine peuvent être réalisés uniquement 
lorsque la machine est au repos (c’est-à-dire, la machine est arrêtée et ne fonctionne pas). 

• Lors du travail sur la machine levée, utilisez des dispositifs d’appui adéquats, placés dans des 
endroits marqués ou dans des endroits convenant à cet effet.

• Lors du réglage, le nettoyage, l’entretien et les réparations sur la machine, bloquez les parties 
de la machine pouvant chuter ou autrement menacer le conducteur.

• Pour accrocher la machine lors de la manipulation à l’aide d’un dispositif de levage, utilisez 
uniquement les endroits marqués par des étiquettes autocollantes comportant la marque de 
la chaîne 

• En cas de panne ou d’endommagement de la machine, coupez immédiatement le moteur et 
protégez-le contre une remise en marche, bloquez la machine contre le déplacement – 
seulement après vous pouvez procéder à la suppression de la panne

• Utilisez lors des réparations de la machine uniquement les pièces détachées d’origine, les 
outils et les accessoires de protection adéquats.

• Contrôlez régulièrement la pression dans les pneus de la machine et l’état des pneus. Faites 
réaliser les réparations nécessaires des pneus par un atelier spécialisé.

• Maintenez la machine propre.



ENTRETIEN ET RÉPARATIONS DE LA MACHINE

11.1 Remplacement des paliers des rouleaux de travail

• Respectez toujours lors du remplacement des paliers des rouleaux les règles et les instructions de 
sécurité.

• Lors du remplacement des paliers des rouleaux, la machine doit être attelée au tracteur conformément 
au chapitre „8.1.“. Au cours du remplacement des paliers des rouleaux, le moteur du tracteur doit être 
arrêté et le conducteur ou le dépanneur doit empêcher l’accès au tracteur aux personnes non autorisées.

• Le remplacement des paliers des rouleaux doit être effectué sur une surface solide et droite et la 
machine doit être au repos.

1 – Palier du rouleau 1 – Vis 
2 – Plaques d'ecartement
3 – Axe du rouleau 
øD – 40 mm – Vis M10 (50 Nm) / M8 (20 Nm)
øD – 45 mm – Vis M12 (86 Nm) / M10 (20 Nm)
øD – 50 mm – Vis M12 (86 Nm) / M10 (20 Nm)
øD – 60 mm – Vis M12 (86 Nm) / M10 (20 Nm)
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11.1.1 Utilisation du dispositif de demontage et de montage des paliers

• L'emplacement de l'équipement sur la machine est indiqué dans le catalogue des pièces détachées.

Pièces du dispositif 

1 – Pièce pour le démontage de la bague de palier
2 – Pièce pour le démontage du palier ou de la bague de palier
3 – Axe du dispositif + vis
4 – Rondelle
5 – Corps du dispositif 
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11.1.1.1 Demontage du palier complet

• Procédé:

1. Mise en place et vissage de l’axe du dispositif sur l’axe du cylindre 

2. Vissage du corps du dispositif, mise en place de la pièce pour le démontage du palier et fixation au 
palier à l’aide des écrous 

3. Démontage du palier en vissant le corps du dispositif à l’aide de la clé 36 
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11.1.1.2 Demontage de la bahue uniquement

• Procédé:

1. Mise en place et vissage de l’axe du dispositif sur l’axe du cylindre 

2. Vissage du corps du dispositif, mise en place de la pièce pour le démontage du palier, mise en place 
de la pièce pour le démontage de la bague et fixation à l’aide des écrous

3. Démontage de la bague en vissant le corps du dispositif à l’aide de la clé 36
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11.1.1.3 Montage des paliers sur les axes

• Procédé:

1. Mise en place et vissage de l’axe du dispositif sur l’axe du cylindre 

2. Mise en place du palier + rondelle et vissage du corps du dispositif 

3. Montage du palier en vissant le corps du dispositif à l’aide de la clé 36
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11.1.2 Utilisation des plaques d'ecartement

Les plaques d’écartement servent à délimiter les tolérances de fabrication. Par conséquent, elles peu
vent ne pas être utilisées.

• Fixez les corps de palier aux rouleaux
• Sortez le rouleau avec les paliers entre les parois latérales du cadre et évaluez s’il est nécessaire 
d’utiliser les PLAQUES D’ECARTEMENT

1 – Plaques d'ecartement 1 – Paroi laterale du cadre 
2 – Plaques d'ecartement 
3 – Corps de palier 
4 – Axe du rouleau 
5 – Vis
Parametre "X" = un espace est créé?
OUI = Utilisez les plaques d'ecartement 
NON = N'utilisez pas les plaques d'ecartement 
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12 RANGEMENT DE LA MACHINE

Mise hors service de la machine pour une durée prolongée:

• Tockez la machine sur un support droit et solide avec une capacité de charge suffisante.

• Avant de ranger la machine, débarrassez-la d’impuretés et conservez-la de façon à éviter tout 
endommagement pendant le stockage. Portez une attention particulière à tous les endroits de 
graissage et graissez-les soigneusement selon le plan de graissage.

• L’opérateur doit ranger la machine en position de travail – cela signifie que la machine repose sur les 
disques et les rouleaux, dans des locaux couverts.

• Protégez la machine contre l’accès des personnes non autorisées.
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13 PLAN DE GRAISSAGE DE LA MACHINE

• La machine est sans entretien du point de vue de graissage, il n'est donc pas nécessaire de la graisser.
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14 PROTECTION DE L‘ENVIRONNEMENT

• Manipulez les huiles et les graisses selon les lois et règles en vigueur relatives aux déchets.
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15 LIQUIDATION DE LA MACHINE EN FIN DE VIE

• L’exploitant doit veiller à séparer lors de la liquidation les pièces en acier et les pièces comportant 
l’huile hydraulique ou la graisse.

• L’exploitant doit découper les pièces en acier en respectant les règles de sécurité et les déposer dans 
un centre de ramassage des matières premières secondaires. En ce qui concerne les autres pièces, il 
doit procéder selon les lois en vigueur relatives aux déchets.
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16 SERVICES DE DÉPANNAGE ET CONDITIONS DE GARANTIE

16.1 Service de dépannage

Le service de dépannage est assuré par un représentant commercial après la consultation avec le fabri
cant ou par le fabricant lui-même. Les pièces détachées sont disponibles chez les vendeurs individuels par 
l’intermédiaire d’un réseau de vente sur tout le territoire de la république. Utilisez les pièces détachées uni
quement selon le catalogue de pièces détachées édité officiellement par le fabricant.

16.2 Garantie

1. Le fabricant octroie une garantie de 12 mois pour les pièces suivantes. En cas 
d’enregistrement immédiat de la vente au client final avec ses coordonnées valides, le 
client final bénéficie d’une extension de garantie d’une durée de 36 mois. La garantie 
commence à courir à partir de la date de remise du produit à l’utilisateur final (acheteur). 
L’enregistrement doit être réalisé par le vendeur (représentant commercial) sur le portail 
Mon Farmet. Sur la base d’un enregistrement correctement réalisé, le client final obtient 
les données d’accès au portail Mon Farmet avec tous les avantages.

2.La garantie couvre les vices cachés apparaissant pendant la garantie lors d’une utilisation 
correcte de la machine à condition de respecter les conditions indiquées dans le mode 
d’emploi. 
3. La garantie ne s’applique pas aux pièces détachées d’usure, c’est-à-dire à l’usure 
mécanique courante des pièces de remplacement des parties de travail (socs, disques, 
herses, rouleaux des cylindres, etc.). 
4. La garantie est liée à la machine et ne cesse pas suite au changement de propriétaire. 
L’extension de la garantie est conditionnée par l’enregistrement en indiquant les 
coordonnées du nouveau propriétaire sur le portail Mon Farmet.
5. La garantie est limitée au démontage et au montage, éventuellement au remplacement 
ou à la réparation de la pièce défectueuse. La décision si la pièce défectueuse sera 
remplacée ou réparée, appartient au fabricant Farmet. 
6. Pendant la garantie, seul un technicien agréé du fabricant est autorisé à réaliser les 
réparations ou d’autres interventions sur la machine, faute de quoi la garantie ne sera pas 
reconnue. Cette disposition ne s’applique pas au remplacement des pièces détachées 
d’usure (voir point 3).
7. La garantie est conditionnée par l’utilisation des pièces détachées d’origine du fabricant.
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